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Substituer au texte actuel :

1. L'objectif ultime de la Décennie internationale de l'élimination du
colonialisme devrait être l'application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux grâce à
l'exercice au droit à l'autodétermination et à l'indépendance des populations
des territoires non autonomes qui existent encore, conformément à toutes Ces
résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée générale et aux principes
contenus dans la Déclaration.
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